
Commune de Niort - Proposition de PDA
Notice justificative

Rappel de la législation

La loi relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine (LCAP), promulguée le 8 juillet
2016, a modifié la définition et la gestion des abords de monument historique. 

La loi prévoit aujourd’hui la création de périmètre délimité des abords (PDA), au titre de l’article L621-
30-II du code du Patrimoine. Ce périmètre peut être commun à plusieurs monuments historiques.

Dans ce périmètre, l’autorisation peut être refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux sont
susceptibles de porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du monument historique ou des
abords (Art L621-32). 

L'avis conforme de l'architecte des Bâtiments de France n’est donc plus régi par le principe de co-
visibilité mais s’applique sur la totalité des travaux dans ce périmètre. 

Conformément à l’article L621-31 du code du patrimoine, le périmètre délimité des abords prévu au
premier  alinéa  du  II  de  l'article  L.  621-30  est  créé  par  décision  de  l'autorité  administrative,  sur
proposition  de  l'architecte  des  Bâtiments  de  France,  après  enquête  publique,  consultation  du
propriétaire ou de l'affectataire domanial du monument historique et, le cas échéant, de la ou des
communes concernées et accord de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de
document en tenant lieu ou de carte communale.

Lorsque le projet de périmètre délimité des abords est instruit concomitamment à l'élaboration, à la
révision ou à la modification du plan local d’urbanisme, du document d'urbanisme en tenant lieu ou de
la carte communale, l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en
tenant lieu ou de carte communale diligente une enquête publique unique portant à la fois sur le projet
de document d’urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords.
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Le monument historique

- L'église Sainte-Pezenne

Église du début du 12e siècle. La nef est voûtée d'ogives au 15e siècle. Remaniements aux XVIIe et
XVIIIe siècles (reconstruction partielle  du clocher,  réfection du mur nord de la nef).  En 1806-1807,
construction de la sacristie contre le chevet de l'église. En 1814, reconstruction de l'angle sud de la
façade et du pignon du chevet.  En 1843,  réduction de la  chapelle sud.  L'édifice se  compose d'un
clocher-porche carré, d'une nef unique à arcades latérales délimitées par des contreforts intérieurs, de
deux chapelles rectangulaires et d'un chœur à deux travées dont le chevet plat est creusé à l'intérieur
d'une abside semi-circulaire. La façade occidentale présente un portail en plein-cintre mouluré d'un
boudin torsadé et d'un cavet retombant sur deux colonnes à chapiteaux feuillagés.  A l'intérieur, le
clocher-porche est voûté d'une coupole archaïque. L'arc triomphal, brisé, repose sur des piliers à trois
colonnes munies de chapiteaux romans mêlant rubans perlés, feuilles d'acanthes et crochets. Cette
église est la plus ancienne de Niort, et conserve de l'époque romane un chœur de structure archaïque.
Son clocher-porche roman est un type rare dans la région.

Le monument est inscrit en totalité par arrêté du 22 avril 2003.

Elle est située sur la parcelle 34 et figure au cadastre en section AI.

La proposition de PDA

Le  PDA  vient  en  remplacement  du  précédent  PPM  (périmètre  de  protection  modifié).  En  effet
contrairement au PPM, le PDA s’efface par rapport au Site Patrimonial Remarquable existant afin que
les servitudes ne se chevauchent pas. Il y aura comme conséquence une visibilité unique sur le SPR actif
et sa réglementation associée, et donc une seule servitude patrimoniale applicable. La délimitation du
SPR a fait l’objet d’une étude propre ayant délimité les enjeux patrimoniaux de la ville, le PDA disparaît
donc  à  son  profit.  Cette  proposition  de  modification  du  périmètre  de  protection  constitue  une
adaptation  de  la  protection  aux  particularités  du  site  et  d’une  lisibilité  simplifiée  pour  l'usager
demandeur.


